
 

Le 1er juin 2026  
 
 

PROCÈS-VERBAL de la huit-cent-quatre-vingt-deuxième séance du Conseil de la municipalité de 
L'Ange-Gardien, créée par l'article 26 de la loi 119, sanctionnée le 17 mai 1979, tenue au Centre 
Municipal, 1177, Route 315, L'Ange-Gardien (Québec) à 19h00 conformément à l'article 148 du Code 
municipal. 

 
SONT PRÉSENTS: Monsieur le Maire Marc Louis-Seize, Madame la conseillère Anne-Marie Arcand et 
messieurs les conseillers Luc Verner, Pierre Pharand, Sébastien Renaud, et Éric Antoine  

 
EST ABSENT :  Monsieur le conseiller Martin Proulx 

 
 

2026-06-3333 Ouverture de la séance ordinaire et adoption de l’ordre du jour 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le maire Marc Louis-Seize 

APPUYÉ PAR le conseiller Sébastien Proulx 
 

ET RÉSOLU que ce Conseil déclare ouverte la séance ordinaire et adopte l’ordre du jour tel que déposé 
par le greffier-trésorier. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
2026-06-3334 Adoption du procès-verbal de la séance du 4 mai 2026 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le maire Marc Louis-Seize 
 APPUYÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
 
ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mai 2026, soit adopté tel que déposé par 
le greffier-trésorier. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
2026-06-3335 Adoption du compte-rendu du Comité consultatif d’urbanisme du 11 mai 2026 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
 APPUYÉ PAR le conseiller Luc Verner 

 
ET RÉSOLU QUE le compte-rendu de la réunion du Comité consultatif d’urbanisme du 11 mai 2026 soit 
adopté tel que déposé par le greffier-trésorier. 

 
Adoptée à la majorité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
2026-06-3336 Comptes payés  

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
 APPUYÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil entérine les listes des déboursés émis au montant total de 1 367 543.41 $ 
tel qu’indiqué sur les listes présentées par le greffier-trésorier en annexe aux présentes minutes à la 
page CP-26-05, le tout selon les dispositions du règlement de délégation de pouvoir ainsi qu’à l’article 
961.1 du Code municipal du Québec. 

 

 
 

Adoptée à la majorité 
 

 
Certificat de la procédure d’enregistrement sur le règlement #2026-007 

 
Le directeur général et greffier-trésorier dépose le certificat suite à la procédure d’enregistrement des 
personnes habiles à voter sur le règlement 2026-007 décrétant l’acquisition d’équipements de 
protection incendie, d’un véhicule et l’aménagement de bornes fontaines sèches et un emprunt de 
80 000$. 

 
 

 
 
 

                                PAGE 5 (Chèques) 432 904.04  $                                     

                                PAGE 11 (Prélèvements) 354 414.75 $

Quote-Parts  MRC et fra is  bancaires  (Avri l ) 210 655.00 $

SALAIRE DU

2 avr. 2026 29 429.79  $                                       

9 avr. 2026 29 735.14  $                                       

16 avr. 2026 30 726.83  $                                       

23 avr. 2026 31 013.76  $                                       

30 avr. 2026 36 582.51  $                                       

REMISE PROVINCIALE (Avril) 113 707.90  $                                     

PENSION ALIMENTAIRE (Avril) -  $                                                  

REMISE FÉDÉRALE (Avril) 44 156.66  $                                       

SOUS-TOTAL 1 313 326.38  $                                  

CONSEIL (7 Mai) 13 556.49  $                                       

POMPIERS ET PR (2 Avril) 18 497.83  $                                       

POMPIERS ET PR (16 Avril) 8 700.22  $                                         

POMPIERS ET PR (30 Avril) 13 462.49  $                                       

TOTAL 1 367 543.41  $                                  



 

 
2026-06-3337  Adoption du règlement 2025-014-1 

      
ATTENDU QUE le règlement 2025-014 adopté le 5 janvier 2026 a été déclaré non conforme aux 
objectifs du schéma d’aménagement et de développement et aux dispositions du document 
complémentaire de la MRC des Collines-de-l’Outaouais ; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 137.4.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité 
peut adopter un règlement qui ne contient que les éléments qui n’ont pas entrainé la désapprobation 
de la MRC ;    
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
 APPUYÉ PAR le conseiller Luc Verner 

 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte le règlement suivant : 

 
Règlement numéro 2025-014-1 règlement omnibus modifiant les règlement # 2025-006 relatif aux 
permis et certificats, # 2025-007 relatif au lotissement, 2025-008 relatif au zonage et 00-0010 
concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 
 
Tous les membres du Conseil déclarent avoir lu ledit règlement et renoncent à sa lecture.  Le greffier-
trésorier fait les mentions d’usages tel qu’il est stipulé au 2e alinéa de l’article 445 du Code municipal 
du Québec. 
 
 
Adopté à la majorité 
 
2026-06-3338 Abrogation du règlement 2026-006 

 
ATTENDU QUE le règlement 2026-006 modifiant le règlement 2025-008 relatif au zonage, adopté le 7 
avril 2026, a fait l’objet de demandes valides des personnes intéressées à l’effet que le règlement soit 
soumis à l’approbation des personnes habiles à voter ; 
 
ATTENDU QU’une journée d’enregistrement a été tenue le 27 avril 2026 ;    
 
ATTENDU QUE suite à la journée d’enregistrement, un scrutin référendaire doit être tenu ; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal ne souhaite pas tenir de référendum sur le règlement 2026-006 ;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
 APPUYÉ PAR le conseiller Luc Verner 

 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil abroge le règlement 2026-006. 
 
 
Adopté à la majorité 
 
 
2026-06-3339 Reddition de comptes – Ministère des Transports du Québec 

 
ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 237 511 $ pour l’entretien du 
réseau routier local pour l’année civile 2025 ; 
 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant et préventif 
des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 
incombe à la Municipalité ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le Conseiller Luc Verner 



 

 APPUYÉ PAR le Conseiller Éric Antoine 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de L’Ange-Gardien (Outaouais) informe le ministère des Transports, de 
la Mobilité durable et l’Électrification des transports de l’utilisation des compensations visant 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces 
routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du Programme 
d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 
 
Adopté à la majorité 
 
2026-06-3340 Autorisation d’une dépense pour l’inscription à un congrès  

 
ATTENDU QUE le Colloque sur la sécurité civile du ministère de la Sécurité publique (MSP) se tiendra à 
Drummondville les 14 et 15 octobre prochain ; 
 
ATTENDU QUE le directeur du service de protection contre les incendies et des premiers répondants 
souhaite participer à ce colloque ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
 APPUYÉ PAR la conseillère Anne-Marie Arcand  
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise une dépense de 321.93 $ taxes incluses pour l’inscription de M. 
Raymond Beaulne au Colloque sur la sécurité civile du ministère de la Sécurité publique (MSP). 
 
DE PLUS, ce Conseil autorise le remboursement au participant des frais de déplacement et de séjours 
selon la politique en vigueur. 
 
Les fonds à cette fin seront pris à même le poste budgétaire 02-16003-454 « Formation incendie et 
PR ». 
 

 
Adoptée à la majorité 
 
2026-06-3341 Autorisation d’accorder une commandite 

 
ATTENDU QUE le Regroupement des gens d’affaires de la Basse-Lièvre organise sa soirée 
reconnaissance annuelle; 
 
ATTENDU QUE le RGBL est actuellement en campagne de financement et sollicite une commandite de 
la Municipalité à l’occasion de cette soirée;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
 APPUYÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil accorde une commandite de 250 $ au Regroupement des gens d’affaires de 
la Basse-Lièvre. 
 
Les fonds à cette fin seront pris aux postes budgétaires 02-70190-951 « subventions organismes ». 
 
Adoptée à la majorité 
 
2026-06-3342 PIIA – Gestion JFG chemin des Bâtisseurs   

 
ATTENDU QUE le demandeur est propriétaire du lot 6 446 816 situé sur le chemin des Bâtisseurs dans 
le parc d’affaires municipal ; 
 



 

ATTENDU QUE le demandeur a présenté un plan d’implantation et d’intégration architectural (PIIA) 
pour la construction d’un bâtiment principal pour des espaces locatifs ; 
 
ATTENDU QUE le bâtiment est identique au bâtiment du même propriétaire situé sur le terrain voisin 
au 8 chemin des bâtisseurs ; 
 
ATTENDU QUE le projet proposé est conforme au règlement sur les PIIA ; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme dans sa résolution 2026-112 a recommandé 
d’approuver le présent PIIA; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
 APPUYÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve le PIIA # 2026-20012 pour la construction d’un bâtiment principal 
sur le lot 6 446 816 du cadastre du Québec. 

 
 
 Adoptée à la majorité 
 
2026-06-3343 Dérogation mineure – 2141 Lonsdale   

 
ATTENDU QUE le demandeur est propriétaire du lot 6 338 488 situé au 2141, chemin Lonsdale est 
d’une superficie de 132 405.2 mètres carrés sur lequel est érigée sa résidence principale et du lot 
6 338 487 d’une superficie de 2 947.5 mètres carrés qui constitue son accès au chemin Lonsdale ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur souhaite fusionner ses deux lots ; 
 
ATTENDU QUE le lot 6 338 487 devait à l’origine servir d’emprise pour un futur chemin dans le but de 
subdiviser le lot 6 338 488 ; 
 
ATTENDU QUE le propriétaire ne souhaite pas développer sa propriété et qu’il désire régulariser la 
situation afin que sa résidence ait un frontage sur le chemin public ; 
 
ATTENDU QUE le lot 6 338 487 a une largeur de seulement 15.16 mètres sur le chemin Lonsdale et 
qu’il est borné de chaque côté par des terrains déjà construits ; 
 
ATTENDU QUE le projet ne changera rien physiquement à la situation actuelle ; 
 
ATTENDU QUE le projet du demandeur ne peut être réalisé en toute conformité avec la 
réglementation sauf en construisant un chemin public qui ne desservirait que la propriété du 
demandeur ; 
 
ATTENDU QUE le projet n’aura pas d’impact négatif sur le voisinage ; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme dans sa résolution 2026-113 a recommandé 
d’approuver la présente demande de dérogation mineure ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
 APPUYÉ PAR le conseiller Luc Verner 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve la présente demande de dérogation mineure # 2026-20009 
consistant à autoriser un lotissement ayant un frontage de 15.16 mètres au lieu de 150 mètres. 
 

 
Adoptée à la majorité 
 



 

2026-06-3344 Demande à la CPTAQ – 638 chemin Garvey  

 
ATTENDU QUE le demandeur est propriétaire du lot 3 301 515 situé au 638, chemin Garvey, en zone 
agricole sur lequel est érigée sa résidence ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur souhaite acquérir deux parcelles de terrain, les lots 6 622 727 et 
6 622 728, de son voisin à l’est lequel est également propriétaire du lot 6 622 729 tous en zone agricole 
; 
 
ATTENDU QUE les parcelles à acquérir totalisent 6 525 mètres carrés sur un total de 204 339.8 mètres 
carrés soit moins de 3.2 % de la propriété du voisin lequel est disposé à céder ces deux parcelles ; 
 
ATTENDU QUE le fait de permettre cette transaction n’aura aucun impact sur l’homogénéité du milieu 
agricole dans ce secteur ni sur les activités agricoles existantes ou sur leur développement ni sur les 
possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants ; 
 
ATTENDU QUE le fait de permettre cette transaction n’aura aucun impact sur la préservation pour 
l’agriculture des ressources eau et sol ; 
 
ATTENDU QUE le fait d’autoriser cette transaction permettra au demandeur d’être propriétaire du 
chemin donnant accès à sa propriété plutôt que de bénéficier d’un simple droit de passage ; 
 
ATTENDU QUE dans sa résolution CCU-2025-073, le comité consultatif d’urbanisme a recommandé 
d’appuyer la présente demande d’autorisation à la CPTAQ ; 
 
ATTENDU QUE la présente demande avait déjà été approuvée par le conseil dans sa résolution 2025-
07-3103 mais que la demande comportait une erreur quant au propriétaire du lot 6 622 728 et que la 
CPTAQ demande une nouvelle résolution ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
                   APPUYÉ PAR la conseillère Anne-Marie Arcand 
  
ET RÉSOLU QUE ce Conseil appui la demande d’autorisation à la CPTAQ afin d’autoriser l’aliénation des 
lots 6 622 727 et 6 622 728 au propriétaire du lot 3 301 515. 
 
QUE la présente résolution annule et remplace la résolution 2025-07-3103 portant sur le même objet. 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
2026-06-3345 Autorisation d’une dépense pour l’achat de nouveaux équipements de  

 jeux pour le parc des Arpents-Verts 

 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite remplacer les modules de jeux pour enfants du parc des 
Arpents-Verts; 
 
ATTENDU QU’une consultation publique a été tenue le 7 mai dernier ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
                   APPUYÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
  
ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise une dépense de 100 000 $ plus taxes pour l’acquisition de 
nouveaux équipements de jeux pour enfants pour le parc des Arpents-Verts soit : 

 
- 1 parcours psychomoteur 5-12 ans ; 
- 1 maisonnette ; 
- 1 parcours sensoriel. 



 

 
Les fonds à cette fin seront pris à même le fonds de parcs et terrains de jeux. 
 
Adoptée à la majorité 
 
2026-06-3346 Modification de la résolution 2022-11-2377  

 
ATTENDU QUE ce Conseil a adopté la résolution 2022-11-2377 le 7 novembre 2022 pour approuver 
l’avant-projet de lotissement pour le Domaine de l’Érablière sur le chemin Robitaille ; 
 
ATTENDU QUE dans la résolution 2022-11-2377, le conseil avait posé comme condition que le 
promoteur réalise le chemin A entre le chemin Robitaille et le chemin des Foreurs ; 
 
ATTENDU QUE cette condition est difficilement réalisable compte tenu du fait qu’un cours d’eau longe 
l’emprise du dit chemin ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
                   APPUYÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
  
ET RÉSOLU QUE ce Conseil modifie la résolution 2022-11-2377 afin de retirer la condition concernant la 
réalisation du chemin A. 
 
 
Adoptée à la majorité 
 
2026-06-3347 Approbation de la démission d’une journalière, préposée à l’embellissement  

 
ATTENDU QUE madame Madeleine Charette a remis sa démission à la conseillère en ressources 
humaines le 7 mai 2026. Sa dernière journée de travail sera le 11 juin.  
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Luc Verner  
 APPUYÉ PAR la conseillère Anne-Marie Arcand 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte la démission de madame Madeleine Charette au sein du service des 
espaces verts, des patinoires et de l’entretien des bâtiments de la Municipalité et la remercie pour son 
service.  
 
Adoptée à la majorité 
 
2026-06-3348 Approbation de la démission d’un pompier 

 
ATTENDU QUE monsieur Mikael Gagnon a remis sa démission à la conseillère en ressources humaines 
le 7 mai 2026 et sa dernière journée au sein du service était le 21 mai 2026. 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
 APPUYÉ PAR la conseillère Pierre Pharand 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte la démission de monsieur Mikael Gagnon comme pompier 
volontaire au sein de la brigade de pompiers de la Municipalité et le remercie pour son temps au sein 
du service. 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
 



 

2026-06-3349 Autorisation d’embaucher deux étudiants affectés au service des parcs et des 
espaces verts 

 
ATTENDU QU’il a été prévu au budget 2026 d’embaucher deux étudiants pour assister les employés 
cols bleus pour la saison estivale ; 

 
ATTENDU QU’un processus de dotation a été réalisé ; 
 
ATTENDU QUE le directeur des travaux publics et la conseillère en ressources humaines 
recommandent l’embauche de deux candidats ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Luc Verner 
 APPUYÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
 
ET RÉSOLU que ce Conseil autorise l’embauche de M. Olivier Louis-Seize et de M. Luka Hamelin à titre 
d’étudiants pour le service des parcs et des espaces verts pour une durée d’environ d’onze (11) 
semaines. 
 
Les conditions de travail de M. Louis Seize et M. Hamelin seront établies conformément à la convention 
collective des cols bleus et cols blancs de la Municipalité en vigueur et son salaire sera celui prévu à 
ladite convention pour la classe 2 d’employé col-bleu.  
 
Le maire déclare un conflit d’intérêt sur ce dossier, et se retire des discussions. 
 
Adoptée à la majorité 

 
 
2026-06-3350 Nomination de trois (3) lieutenants au sein du service de protection contre les 

incendies et des premiers répondants 

 
Le maire réintègre la séance. 
 
ATTENDU QU'à la suite de la démission d'un lieutenant, un poste de lieutenant est présentement 
vacant au sein du service de protection contre les incendies et des premiers répondants ; 
 
ATTENDU QUE le service compte actuellement trois (3) lieutenants par intérim ayant complété la 
formation d'Officier 1, telle que requise par la fonction, et que ceux-ci participent activement à la garde 
d'officier et s'impliquent de façon croissante dans l'exercice de leurs responsabilités ; 
 
ATTENDU QUE certains lieutenants en poste prévoient prendre leur retraite dans les prochaines 
années, ce qui entraînera des besoins additionnels en matière de relève au sein de l'encadrement 
opérationnel ; 
 
ATTENDU QUE la structure du service compte dorénavant deux (2) capitaines plutôt que trois (3), ce 
qui commande un renforcement de l'effectif de lieutenants afin d'assurer une supervision adéquate 
des opérations ; 
 
ATTENDU QUE les trois (3) lieutenants par intérim ont démontré leur engagement, leurs compétences 
et leur aptitude à exercer pleinement les fonctions de lieutenant ; 
 
ATTENDU QUE le directeur du service de protection contre les incendies et des premiers répondants et 
la conseillère en ressources humaines recommandent la nomination des trois (3) lieutenants par 
intérim à titre de lieutenants permanents, portant ainsi le nombre total de lieutenants de quatre (4) à 
six (6) ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
                      APPUYÉ PAR la conseillère Anne-Marie Arcand 



 

 
ET RÉSOLU que ce Conseil autorise la nomination de M. Sébastien Vaive, de M. Philippe Rochon et de 
M. Nicolas Mayrand à titre de lieutenants permanents au sein du service de protection contre les 
incendies et des premiers répondants, portant le nombre total de lieutenants à six (6). 

 
Les conditions de travail de M. Vaive, de M. Rochon et de M. Mayrand seront établies conformément 
aux politiques de la Municipalité en vigueur. 
 
Adoptée à la majorité 

 
2026-06-3351 Octroi d’un contrat pour la location de deux camions à ordure 

 
ATTENDU QUE les contrats de location des deux camions à ordure de la Municipalité arrivent à 
échéance prochainement ; 
 
ATTENDU QUE les délais de production et de livraison de ce type de camion sont particulièrement 
longs ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a publié un appel d’offre public pour la location pour 5 ans de deux 
nouveaux camions à compter de janvier 2027 pour le premier et de janvier 2028 pour le deuxième ; 
 
ATTENDU QUE les soumissions ont été ouvertes le 20 mai dernier ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Luc Verner 
 APPUYÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
 
ET RÉSOLU que ce Conseil octroi le contrat de location clé en main pour une période de 60 mois de 
deux camions 10 roues équipés d’une benne à déchets et d’un système de lève-bac automatisé, à la 
compagnie Location de camion Excellence Paclease selon les conditions suivantes : 
 

 - Livraison le 27 janvier 2027 16 123.08 $/mois taxes incluses ; 
 - Livraison le 12 janvier 2028 16 586.13 $/mois taxes incluses. 

 
Adoptée à la majorité 

 
 

2026-06-3352 Autorisation d’adhérer au programme CAP culture 

 
ATTENDU QUE l’organisme Les Arts et la Ville a créé le programme CAP Culture conjointement avec 
ArtExpert dans le but de soutenir les municipalités de 20 000 habitants et moins dans l’élaboration ou 
la mise à jour de leur politique culturelle et du plan d’action inhérent ; 
 
ATTENDU QUE le Municipalité possède une politique culturelle mais que celle-ci date de 2007 et n’est 
pas assortie d’un plan d’action ; 
 
ATTENDU QU’un maximum de 5 municipalités pourront bénéficier du programme CAP Culture ; 
 
ATTENDU QUE ce programme permet de bénéficier d’un soutien complet et rigoureux en optimisant 
les coûts grâce à la mutualisation des ressources ; 
 
ATTENDU QUE le programme requière un investissement de 15 000 $ sur deux ans (2026 et 2027) ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
 APPUYÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
 
ET RÉSOLU que ce Conseil autorise le directeur général à confirmer la participation de la Municipalité 
de L’Ange-Gardien au programme CAP Culture (cohorte 2026-2027). 



 

 
Adoptée à la majorité 
 
 

2026-06-3353 Demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD)  
   concernant le chemin Euclide  

 
ATTENDU QUE l’entrée du chemin Euclide au nord de la Municipalité donne sur la route 309 ; 
 
ATTENDU QUE cette section de la route 309 est une zone de dépassement ; 
 
ATTENDU QUE cette zone de dépassement rend extrêmement dangereux l’accès au chemin Euclide ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Anne-Marie Arcand 
 APPUYÉ unanimement 
 
ET RÉSOLU que ce Conseil demande au MTMD d’éliminer la zone de dépassement sur la route 309 
devant l’intersection du chemin Euclide. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
2026-06-3354 Autorisation d’octroyer un mandat de surveillance qualitative et quantitative 
   des travaux de pavage 2026 

 
ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer un mandat à une firme d’ingénierie pour la surveillance qualitative et 
quantitative des travaux de pavage 2026 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Luc Verner 
 APPUYÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
 
ET RÉSOLU que ce Conseil autorise l’octroi à la firme Groupe ABS du mandat de surveillance qualitative 
et quantitative des travaux de pavage 2026 pour la somme de 23 788.92 $ taxes incluses, le tout 
conformément à la soumission 265693 en date du 7 mai 2026. 

 
Les fonds à cette fin seront pris à même le règlement d’emprunt 2026-009, et à même la TECQ-2024-
2029. 
 
Adoptée à la majorité 

 
 

 
2026-06-3355 Levée de la séance 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le Maire Marc Louis-Seize 
 APPUYÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
 
ET RÉSOLU QUE la séance soit levée 
 
Il est 19h44 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
_____________________       _______________________ 
Marc Louis-Seize    Alain Descarreaux 
Maire     Directeur général greffier-trésorier 



 

 
                                          
Je, Marc Louis-Seize, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (3) du Code municipal. 

 


